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Avant-propos 

Ce rapport est établi conformément au décret n° 2015-1827 

du 30 décembre 2015 portant diverses dispositions 

dõadaptation et de simplification dans le domaine de la 

prévention et de la gestion des déchets. 

Il est transmis aux Etablissements Publics de Coopération 

Intercommunales (EPCI) membres du SMICTOM LGB. 

Les Présidents en font une présentation à leur assemblée 

délibérante qui prend acte de ce rapport par délibération. 

Ce rapport est destiné à l'information des élus et des 

usagers du service public, ainsi il sera tenu à la disposition 

du public. 
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AVERTISSEMENT 

La loi du 17 août 2015 relative à la Transition Energétique pour la croissance verte, a instauré de 

nouvelles dispositions en matière de prévention et de gestion des déchets. 

Le décret 2015-1827 du 30 d®cembre 2015, sõinscrit dans cette loi en pr®cisant les futurs 

indicateurs techniques et financiers qui doivent figurer dans les rapports annuels sur le prix et la 

qualité du service public de prévention et de gestion des déchets.  

Ces dispositions sont entrées en vigueur le 1er janvier 2017 et sont donc appliquées dans ce rapport. 

Les ratios par habitant ont été calculés pour 2017 et les années précédentes, en prenant pour 

référence la population municipale (et non plus la population totale retenue jusquõalors). 
 

La partie financière du présent rapport étant basée sur le Compte Administratif de la collectivité, la 

population prise en compte est la population totale légale. 
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I. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DU SYNDICAT 

1.  T ERRITOIRE  

Suite ¨ la fusion des Communaut®s de Communes des Coteaux de lõAlbret, du M®zinais et du 

Val dõAlbret dõune part et des Communautés de Communes du Confluent et du Canton de 

Prayssas dõautre part, au 1er janvier 2017, le SMICTOM LGB regroupe désormais deux 

Communautés de Communes : Albret Communauté et celle du Confluent et des Coteaux de 

Prayssas : 

 

Figure 1 : Organisation territoriale du SMICTOM LGB et population  
(Source INSEE : Populations légales municipales en vigueur à compter du 1er janvier 2017 ð Référence statistique 2014) 
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Nom des collectivités adhérentes  
Nombre de 

communes 

Population  

municipale  

Population  

Totale  
Superficie  

(Km 2) 

Densité 

(hab./Km 2) 

ALBRET COMMUNAUTE  34 26 997 28 036 746,1 36 

C.C DU CONFLUENT  ET DES 

COTEAUX DE PRAYSSAS  
28 17 724 18 221 376,2 47 

Total  62 44 721 46 257 1122,3 40 

 

Tableau 1 : Population et densité des collectivités adhérentes au SMICTOM LGB  
(Source INSEE : Populations légales des communes en vigueur à compter du 1er janvier 2017 ð Référence statistique 2014) 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

   Graphique 1 : Répartition de la 
population  du SMICTOM LGB  

 

 

 MISSIONS   DU SMICTOM LGB  

  

      

 

Á Collecte  des ordures ménagères résiduelles  

 Á Collecte  des déchets recyclables en porte à porte  et en apport volontaire  

 Á Gestion  dõun r®seau de 7 déchèteries 

 Á Exploitation de lõinstallation de stockage des d®chets industriels banals,  
des plastiques agricoles et industriels du site de Fauillet 

 

Le traitement des ordures ménagères résiduelles  et le tri des emballages ménagers 

recyclables sont gérés par le syndicat mixte de valorisation et de traitement des 

déchets ménagers du Lot et Garonne (ValOrizon). 
 

2.   F ONCTIONNEMENT  
 

a. Les élus 

Le SMICTOM LGB  est administré  par un Comité Syndical  composé de délégués 

élus par les assemblées délibérantes des collectivités adhérentes. Chaque décision 

prise par cet organe fait lõobjet dõun vote et est mat®rialis®e par une délibération.  

 C.C du 
Confluent et 
des Coteaux 
de Prayssas 

40% 

Albret 
Communauté  

60% 

Evolution du territoire 

syndical au 1er janvier 2017 
 

Á Fusion des Communautés de 
Communes des Côteaux de 
lõAlbret, du M®zinais et du Val 
d'Albret  

 

Á Fusion des Communautés de 
Communes du Confluent et du 
Canton de Prayssas 

Evolution du territoire 

syndical au 1er janvier 2018 
 

Á La commune de Saint-Laurent 
rejoint la Communauté de 
Communes du Confluent et 
des Coteaux de Prayssas 
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Le Comité élit un Bureau  qui pr®pare les dossiers relevant dõune d®lib®ration en 

Comité Syndical. 

Une Commission dõAppel dõOffres pour les marchés publics et des commissions 

permanentes ont également été constituées pour réfléchir en amont des projets, sur 

les grandes orientations du Syndicat. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 2 : Les instances du SMICTOM LGB suite ¨ lõ®lection du 20 mars 2017 

Á Constitué de 82 délégués, il se réunit au 

moins une fois par trimestre  pour délibérer sur 
les sujets courants et les projets du Syndicat.  
 

Á Le Comité Syndical:  
      - élit le bureau ; 
      - vote le budget ; 
      - définit la politique du Syndicat  ; 
      - décide des travaux. 

Á Il se compose de 13 membres : Le 

Président , M. Alain LORENZELLI, 
entouré dõun Vice-Président délégué , M. 
Michel MASSET, et de 11 Vice-

Présidents, chacun en charge dõune 
commission. 
 

Á Le Bureau prépare les décisions du 
Comité. 

Le Bureau 

Á Son rôle, conformément au code des marchés publics, consiste à vérifier la validité des 

candidatures et des offres , puis à ®mettre un avis concernant lõattribution des march®s. 

Á Commission «  affaires générales »  Président : M. Christophe BESSIERES  
Elle suit les dossiers de lõadministration g®n®rale, la pr®paration et le suivi des march®s, la gestion 
des biens mobiliers et immobiliers.  

Á Commissions «  collectes sélectives » et « collectes des ordures ménagères »  
Présidents : M. Jacques FRESQUET et M. Philippe LAGARDE  
Elles suivent le fonctionnement des collectes et ®tudient les ®volutions ¨ mettre en ïuvre. 

Á Commission «  communication  »  Président : M. Jacques DUMAIS  
Elle porte une r®flexion et met en ïuvre les actions de communication institutionnelle sur tous 
types de supports dõinformation notamment aupr¯s des usagers et des collectivit®s adh®rentes. 

Á Commissions «  déchèteries CCCCP et AC»   
Présidents : M. Christian LAFOUGERE et M. Serge CEREA 
Elles réfléchissent sur le fonctionnement et les possibilit®s dõ®volution des d®ch¯teries. 

Á Commission «  finances »  Président : M. Pascal LEGENDRE 
Elle est chargée de la préparation du budget du Syndicat, du suivi de son exécution et de la 
négociation des emprunts. 

Á Commission «  matériel  »  Président : M. Francis MALISANI 
Elle assure le suivi du matériel roulant et autre du Syndicat, y compris les prévisions de 
remplacement, dõacquisition et de r®paration. 
 

Á Commission «  personnel  » Président : M. Daniel GUIHARD  
Elle porte une réflexion sur le suivi des carrières des agents et sur la politique de gestion des 
ressources humaines (recrutements, formations,é). 

Á Commission  « techniq ues innovantes et ISDND de Fauillet  » Président : M. Alain POLO 
Elle porte une réflexion sur le suivi des techniques innovantes (unité de traitement des lixiviats, 
unit® de valorisation du biogaz et production sur lõISDND de Fauillet) et sur les prospectives en 
mati¯re de collecte et de traitement des d®chets sur lõISDND de Fauillet.  
 

Á Commission  « ®volutions fiscales (TEOM, redevancesé) » Président : M. Jean-Louis MOLINIE 
Elle est charg®e de r®fl®chir aux ®volutions de la taxe dõenl¯vement des ordures m®nag¯res, ¨ la 
mise en place de la redevance spéciale et de la tarification incitative.  

Les commissions p ermanentes 

Le Comité Syndical  

La Commission dõAppel dõOffre s 
























































































































